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La lettre du syndicat de la profession Comptable



EDITO DE CHARLES-RENÉ TANDÉ PRÉSIDENT DE L’IFEC



LOI MACRON



Tout ça pour ça ? Après plus de 6 mois de débats la loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, dite “loi Macron”, est enfin adoptée. Pour avoir vécu de l’intérieur ce long processus, je peux témoigner que toutes les parties prenantes ont largement été auditionnées. Pour autant, cela ne veut pas dire être entendu.



C



’est l’heure de dresser un premier bilan pour la profession comptable revenue quasiment à la case départ, après avoir été encensée par Emmanuel Macron en octobre 2014, puis malmenée à l’hiver 2015 en marge du débat parlementaire. Hélas, être cité en exemple par un ministre qui s’apprête à réformer peut s’avérer être un cadeau empoisonné. Pire encore, les rares mesures concernant la profession comptable prévues dans le projet de loi ont toutes été profondément modifiées après avoir même été purement et simplement supprimées lors de la lecture au Sénat. Le fait que le débat sur la loi Macron coïncide avec le calendrier électoral du Barreau de Paris n’a pas arrangé les choses et les différents candidats ont rivalisé d’agressivité vis-à-vis des experts-comptables, coupables de vouloir « agrandir leur périmètre à leur détriment ». Il n’est pas acceptable de laisser croire que les experts-comptables ne sont pas aptes à accompagner leurs clients dans le domaine juridique. Pourrait-on, sérieusement, interdire aux experts-comptables de faire du droit comptable, du droit fiscal, du droit social et leur demander parallèlement d’établir les comptes annuels et les paies ? Un expert-comptable dont la formation est presque à moitié juridique et qui pratique quotidiennement ces matières est-il moins compétent parce qu’il s’appelle expert-comptable qu’un avocat qui ne le ferait qu’occasionnellement, sa pratique étant plus focalisée sur les affaires civiles ? Suite à ce travail de sape, notre profession “exemplaire” se retrouve donc au point de départ après des mois de travail parlementaire.



Si le texte contient bien quelques mesures concernant notre profession, il s’agit surtout de précisions juridiques visant à sécuriser des pratiques existantes ou des dispositifs déjà autorisés par d’autres textes. Un point me paraissait particulièrement important lorsque le projet de loi a été présenté, c’était l’interprofessionnalité entre les professions juridiques et la profession du chiffre. Les promoteurs du texte y voyaient un intérêt majeur pour les jeunes professionnels, pour qui il pouvait être plus rassurant de se lancer à plusieurs, mais aussi pour nos clients qui pouvaient trouver, auprès d’un “guichet unique” une palette complète de services. Las, d’un côté les commissaires aux comptes ont été exclus du projet de structure interprofessionnelle sur la base d’arguments fallacieux et le projet visant à permettre aux professionnels du chiffre d’entrer au capital des sociétés juridiques a purement et simplement été abandonné avant la présentation du texte à l’Assemblée. Les commissaires aux comptes ont été sacrifiés entraînant un risque fort de séparation de nos deux métiers qui nous inquiète fortement et sur lequel nous sommes mobilisés. Quant à l’ouverture du capital demandée par l’Europe, elle a été réalisée très rapidement par la profession comptable. Pourquoi n’y aurait-il pas réciprocité ? Ce débat, non réglé par la loi Macron, devra l’être tôt ou tard ; c’est une réelle attente de nos confrères, une condition sine qua non au développement d’une réelle interprofessionnalité, mais surtout une question de justice. n [email protected]
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La Grande Mascarade ! Après plusieurs mois de gestation, nous venons d’accoucher d’un magnifique nouveauné au nom savoureux de « Loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques ». Tel un vaudeville sans éclat qui se termine en comédie dramatique, reflet de la perte d’influence du CSO dans le débat public.



E



n bons communicants, les élus ECF de la majorité au CSO vont se féliciter de la proximité avec notre ministre de tutelle, atout soi-disant sans précèdent pour façonner une loi qui devait donner plus de sécurité aux professionnels. Le rideau vient de tomber et, en guise de sécurité, nous obtenons confirmation d’être cantonnés à des missions « d’accompagnement déclaratif et administratif ». Outre le fait que la notion de double accessoire est réaffirmée, obstacle pour préparer le développement de nos cabinets, le titre « pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances » ne traduit en rien le contenu des articles qui nous concernent. Depuis le mois d’octobre, l’IFEC agit avec constance sur plusieurs points, source de réelles opportunités que réclame le marché : interprofessionnalité d’exercice, ouverture du capital des sociétés d’avocat, honoraires de succès, statut d’EC en entreprise, vecteur d’attractivité. Nous devrons nous contenter de quelques retouches de plume de notre périmètre d’exercice confirmant notamment une doctrine du CSO sur le traitement des paies. Les plus optimistes verront la magnifique ouverture avec la création d’entité interprofessionnelle seulement avec les EC. Il convient de rappeler qu’à l’automne 2014, dans l’avant-projet de loi, nos deux professions figuraient dans le projet de structure pluri professionnelle. Malheureusement, le rapport Ferrand, qui a été publié après de nombreuses auditions des professions juridiques, la profession du chiffre ayant été entendue uniquement au travers des propos du CSO, a ensuite préconisé d’exclure les CAC du dispositif. Devant nos vives contestations, notre ministre a toutefois tenu à préciser publiquement que les EC exerçant par ailleurs l’activité de CAC pouvaient continuer à le faire mais uniquement dans une entité séparée. Simplification ?



L’IFEC, préoccupé par l’unité de la profession, a rencontré les personnes qualifiées à Bercy, à l’Elysée, et a été auditionné à l’Assemblée Nationale et au Sénat dans le cadre de l’examen du projet de loi. Des argumentaires ont été diffusés auprès des parlementaires et une sensibilisation des professionnels a été assurée par une diffusion régulière de communications sur le sujet. Le projet de loi adopté en conseil des ministres était équilibré, car la pratique du commissariat aux comptes n’était pas un obstacle aux objectifs recherchés. Mais l’introduction d’une modification de notre périmètre de missions, en modifiant l’article 22 de l’Ordonnance de 1945, a rallumé la guerre avec les avocats. Nous avions pourtant émis de forts doutes sur l’opportunité de cette modification entreprise par le CSO, aucun contentieux avec les avocats depuis des années ne venant troubler l’équilibre qui sied à nos deux professions. Les débats parlementaires ne sont pas à l’avantage de notre profession à cause notamment de la forte influence des professions juridiques. Ce déséquilibre est criant : près de 60 avocats vs 3 EC sur 900 parlementaires. Pour envisager de tels combats, il convient d’être plus prudent sur le paysage des influences et la composition des cercles de décision… Dès la première audition en janvier 2015, les avocats se sont mobilisés contre une mesure amenée par le CSO sans concertation. Leur lobbying organisé et puissant n’a fait qu’une bouchée devant l’action du CSO qui se targuait de ne pas avoir besoin de ce type d’action. Nos détracteurs nous ont interpellés dans un tract que « toute surenchère reviendrait à menacer l’intérêt supérieur de la profession toute entière » malheureusement au cas particulier c’est bien l’action de la majorité ECF au CSO qui a nui à l’intérêt supérieur de la profession, en particulier en supprimant de leur champ de vision des EC exerçant également le métier de CAC et en rallumant le conflit avec les avocats. n Philippe BONNIN Vice-président de l’IFEC [email protected]
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L’interpro mais pas pour tous les Pros !



L



a loi Macron accouche d’une souris interprofessionnelle mais d’une bombe pour nos professions. En effet, elle autorise la création de sociétés d’exercice interprofessionnel pour les professions suivantes : avocat, avocat au Conseil d’Etat et à la cour de cassation, de commissaire priseur judiciaire, d’huissier de justice, de notaire, d’administrateur judiciaire, de mandataire judiciaire, de conseil en propriété industrielle et d’expert-comptable. Cette loi est donc à la fois une bonne nouvelle, puisqu’elle ouvre sur demande de longue date de l’IFEC, l’interprofessionnalité d’exercice, et également une très mauvaise nouvelle : la première séparation par la loi de nos deux professions d’expert-comptable et de commissaire aux comptes. Plus exactement, nous allons devenir des gymnastes. Il va falloir organiser nos activités en fonction des stratégies choisies. Les plus optimistes diront que cela aura au moins le mérite de gérer mieux nos entreprises en mettant en place réellement une stratégie, les autres y verront une occasion manquée ou une volonté de nous nuire. Donc quelles options s’offrent à nous ? 1. Faire de l’interpro mais uniquement en expertise comptable avec les options suivantes : a. Et abandonner le CAC b. Et sortir le CAC de la structure d’exercice interpro 2. Faire de la commercialité (laquelle ?) avec les options suivantes : a. Et donc abandonner l’interpro b. Et donc abandonner le CAC c. Et donc organiser le CAC pour qu’il n’interfère pas avec l’expertise comptable 3. Rester comme avant et ne rien faire avec les conséquences suivantes : a. Ne pas faire d’interpro b. Ne pas utiliser les opportunités (lesquelles ?) de la commercialité L’équation est simple : Interpro + Commercialité = pas pour nous Interpro = que pour les EC Mais comment en est-on arrivé là ? Par la recherche de la commercialité à tout prix (qui n’a d’ailleurs pas abouti) et au mirage des dollars qui tomberaient dans l’escarcelle de l’expert-comptable qui fait du M&A (donc pas tout le monde !!!) grâce aux honoraires de succès (que le Conseil Supérieur n’a même pas réussi à obtenir). Le Conseil Supérieur a donc réussi là ou de nombreuses générations ont échoué : séparer les deux professions au détriment des professionnels. D’autres détracteurs indiquent que nous ne pourrions pas gérer les incompatibilités dans la société interpro. Cet argument n’est pas recevable car nous la gérons depuis des années dans nos sociétés traditionnelles. D’autres indiquent qu’il n’y a pas d’intérêt à mettre dans



le dispositif une profession qui ne partagera pas de business à cause des incompatibilités. Nous répondons qu’exclure une partie des professionnels et ne pas croire à l’effet réseau est bien plus coûteux pour les professionnels ! D’autres encore dénoncent la prise de participation majoritaire au capital par les CAC. Nous répondons que c’est un choix de l’entité et qu’on ne peut empêcher les choix stratégiques, sauf en régime totalitaire ou non libéral ! Affaiblis par cette situation, nous ne sommes pas au bout de nos peines. L’avenir n’est pas rose quand nous montrons ainsi à notre environnement la si ténue solidarité entre nous. Certains semblent avoir oublié la locution « diviser pour mieux régner » qui est bien utilisée par nos adversaires. Nos tutelles sont-elles réellement des tutelles ? Telle est la question ! Préparons-nous à exprimer plus durement nos positions. Une autre voie est la patience. En effet, il faudra rapidement une mesure d’évaluation de cette loi qui pourra corriger des dysfonctionnements et, enfin, pouvoir inclure dans quelques années les commissaires aux comptes dans le dispositif. L’interprofessionnalité devait être une opportunité dans un environnement économique peu favorable et notamment pour les jeunes inscrits. Espérons que les jeunes tireront leur épingle du jeu malgré tout ! Un peu d’optimisme, il faut absolument que l’IFEC revienne aux manettes du CSO pour envisager une vraie stratégie globale et agir pour tous les professionnels. n Florent Burtin Membre du bureau national de l’IFEC [email protected]
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PROJET DE LOI MACRON



Quelle lecture des articles 62 (ex 20 bis) et 65 (ex 21) ? Les dispositions relatives à l’expertise comptable contenues dans la loi Macron ont sensiblement évolué lors du travail parlementaire. Les dispositions finales, portant seulement sur le périmètre d’activité et l’interprofessionnalité, ne sont pas à la hauteur des attentes de la profession.



L



e projet de Loi Macron est enfin arrivé à son terme. Il contenait, dans ses articles 20 bis et 21, devenus articles 62 et 65, différentes dispositions relatives à l’expertise comptable, qui ont évolué au cours de ce long processus parlementaire. Que faut-il en retenir ? Tout d’abord, deux dispositions ont été abandonnées par le législateur : la première, non des moindres, visait à consacrer la possibilité pour les experts-comptables de facturer, dans certains cas, des honoraires de succès. Les sénateurs ont malheureusement supprimé cette disposition en invoquant les risques « de dérives bien connues de ce type de pratique ». Ce retrait d’une pratique pourtant courante est dommageable. La seconde visait à créer un statut d’expert-comptable salarié en entreprise, ce qui aurait permis d’améliorer l’attractivité de la profession. Que reste-t-il de ce projet ? Le périmètre d’activité art 62 (ex 20 bis). Ce texte modifie le 7ème alinéa de l’article 22 de l’Ordonnance de 1945 et vise à préciser le champ d’intervention des experts-comptables. Il confirme qu’il est possible de réaliser, à la condition de ne pas en faire l’objet principal de son activité, « toutes études ou tous travaux d’ordre statistique, économique, administratif, ainsi que tous travaux et études à caractère administratif ou technique, dans le domaine social et fiscal, et apporter, dans ces matières, leur avis devant toute autorité ou organisme public ou privé qui les y autorise » et ce, sans condition d’accessoire à une quelconque mission comptable. Par ailleurs, les experts-comptables ne pourront donner des « consultations, effectuer toutes études ou tous travaux d’ordre juridique, fiscal ou social et apporter, dans ces matières, leur avis devant toute autorité ou organisme public ou privé qui les y autorise », que « s’il s’agit d’entreprises dans lesquelles ils assurent des missions d’ordre comptable ou d’accompagnement déclaratif et administratif de caractère permanent ou habituel ou dans la mesure où lesdits consultations, études, travaux ou avis sont directement liés aux travaux comptables dont ils sont chargés ». La notion de double accessoire est donc réaffirmée, à l’exclusion toutefois des prestations offertes à un particulier. Enfin, la notion de « mission d’accompagnement déclaratif et administratif » concerne les missions d’accompagnement de la création d’entreprise et d’assistance dans les



démarches déclaratives, ce qui confirme les pratiques antérieures L’interprofessionnalité (art. 65 ex art. 21 3°). Les experts-comptables sont intégrés dans les futures sociétés pluri-professionnelles permettant l’exercice en commun des professions d’avocat, d’avocat aux conseils, de commissaire-priseur judiciaire, d’huissier de justice, de notaire, d’administrateur judiciaire, de conseil en propriété industrielle et d’expert-comptable. Le capital et les droits de vote devront être détenus directement ou indirectement par des personnes exerçant l’une des professions exercées en commun, ce qui exclut la participation d’investisseurs financiers dans le capital de ces sociétés. Par dérogation, les experts-comptables ne seront pas tenus de détenir les deux tiers des droits de vote. D’autres conditions sont prévues, notamment la préservation des règles déontologiques, la prise en compte des incompatibilités et des risques de conflits d’intérêts propres à chaque profession ainsi que la représentation d’au moins un membre de chaque profession exercée par la société au sein de son organe de direction. De nombreuses précisions restent à apporter dans l’Ordonnance, notamment en ce qui concerne le secret professionnel. Enfin, les CAC sont exclus de ces sociétés, afin d’éviter les conflits d’intérêts ! Cet argument n’a pas grand sens, nos cabinets ayant démontré leur capacité à gérer les règles d’indépendance et de conflits d’intérêts. En pratique, un expert-comptable ayant une activité de CAC devra l’exercer dans une structure autre que la société pluri-professionnelle. Les sociétés d’expertise comptable qui préexistent devront, avant de rejoindre la structure pluri-professionnelle, dissocier l’exercice des mandats de CAC dans une autre structure, ce qui risque d’être complexe. Cette mise à l’écart du CAC, pour des motifs obscurs, est de nature à porter atteinte à l’unité de la profession, ce qui est regrettable. n Christian Scholer Membre du bureau national de l’IFEC [email protected]



























des documents recommandant







[image: alt]





553060725(1)_2015.09.08 loi macron booklet version imprimée en pdf 

Crowdfunding (bons de caisse) : 168. Cumul de mandats sociaux ..... constituent la relation entre la tête de réseau et les membres de celui- ci, i.e. les contrats ...










 


[image: alt]





achat d'espace sur internet et loi macron 

5 févr. 2015 - au numérique agite le monde de la publicité en ligne, en pleines ... design, les 10 ct ll juin dc midi à midi Mi-janvier il avait déjà orga- nisé les ...










 


[image: alt]





Immatriculer son entreprise : l'impact indirect de la loi Macron 

10 juin 2015 - groupement d'intérêt économique (G.I.E.) regroupant les principaux greffes des tribunaux de commerce français. Depuis 1986, les greffes ont ...










 


[image: alt]





Loi Macron EC sur template 

premier volet ayant vocation Ã  rÃ©former les professions rÃ©glementÃ©es, il vÃ©hicule des mesures spÃ©cifiques aux experts comptables. RÃ©duction du champ des ...










 


[image: alt]





553060725(1)_2015.09.08 loi macron booklet version imprimée en pdf 

utilisés à des opérations de recherche scientifique ou technique . ARAFER .... Clause de renégociation des prix : La clause de revoyure s'applique aux marques ...










 


[image: alt]





553060725(1)_2015.09.08 loi macron booklet version imprimée en pdf 

Action spécifique (golden share) : Quand le contrôle de l'État passe par une action: une .... l'exploitant exerce son activité pendant la durée du contrat ; elle est.










 


[image: alt]





553060725(1)_2015.09.08 loi macron booklet version imprimée en pdf 

Élections professionnelles : 269. Émission de titres associatifs (souscription) : 138. Entreprise en sommeil (établissement allégé de comptes sociaux) : 203.










 


[image: alt]





Strasbourg Discours d'Emmanuel Macron 

4 oct. 2016 - certains partis aux marges de la représentation nationale, en pensant se ... n'est pas présente à l'Assemblée nationale et elle doit l'être parce ...










 


[image: alt]





Strasbourg Discours d'Emmanuel Macron 

4 oct. 2016 - expliquÃ©s tout Ã  l'heure, il n'y a plus aucun consensus au sein des partis ... de prendre leur place Ã  travers des confÃ©rences de consensus, Ã .










 


[image: alt]





Le programme d'Emmanuel Macron 

Bien vivre de son travail et inventer de nouvelles protections page 6. LibÃ©rer le travail et l'esprit d'entreprise page 8. Inventer un nouveau modÃ¨le de croissance page 10. Les mÃªmes rÃ¨gles pour tous page 12. Un Ã‰tat qui protÃ¨ge page 14. Les mÃ










 


[image: alt]





Emmanuel Macron prend des mesuresâ€¦ 

Emmanuel Macron prend des mesuresâ€¦ mais pas pour Smuggler. Il y a quelques jours Ã  peine, l'affaire semblait entendue. Emmanuel Macron porterait ...










 


[image: alt]





Exp Loi Macron 3V-5.indd - Ordre des experts-comptables des Pays ... 

qualification nationale ou internationale reconnue et exerçant une ou plusieurs des professions constituant .... Mécanisation des opérations, choix du matériel.










 


[image: alt]





Les apports de la loi Macron en droit social 

(rayonnement international en raison d'une offre de renommÃ©e internationale en matiÃ¨re commerciale ou culturelle ou patrimoniale ou de loisirs, affluence.










 


[image: alt]





droit professionnel notarial a jour de la loi macron du 6 aout 2015 dbid axid6 












 


[image: alt]





Emmanuel MACRON - 40 Millions d'automobilistes 

lui est appliquée (TICPE) sera donc alignée sur celle de l'essence d'ici la fin du quinquennat. Il ne s'agit ... La politique à pris le pas sur le discours scientifique.










 


[image: alt]





553060725(1)_2015.09.08 loi macron booklet version imprimÃ©e en pdf 

choses et de distinguer les plans sous lesquels elle peut Ãªtre apprÃ©ciÃ©e. Les juristes ... Professeur Ã  l'Ã‰cole de Droit de la Sorbonne - UniversitÃ© Paris 1. 7 ... Grand Paris : 11, 16. I. IndemnitÃ©s allouÃ©es par le Conseil des Prud'hommes (r










 


[image: alt]





une majorité macron à l'assemblée nationale - cloudfront.net 

19 mai 2017 - UNE MAJORITÉ MACRON. À L'ASSEMBLÉE NATIONALE : EN MARCHE VERS LES HAUSSES D'IMPÔTS ! Retraités, indépendants, artisans,.










 


[image: alt]





emmanuel macron un jeune dbid 7yyu 












 


[image: alt]





DE LOI DE LOI - Fpmq 

LES POLICIERS MUNICIPAUX DEMANDENT AUX Ã‰LUS DE. RECONNAÃŽTRE LES PARTICULIERS DU MILIEU POLICIER ET. DE RENONCER Ã€ PLUSIEURS ...










 


[image: alt]





Emmanuel Macron décidé à réformer l'audiovisuel public 

11 juin 2008 - pour son deuxième week-end aux Etats-Unis. Il a déjà rapporté. 108 millions de .... TV et radios rendent hom- mage à Jean d'Ormesson (p.2).










 


[image: alt]





city guide book wiki macron dbid 15snk 












 


[image: alt]





ORDONNANCES MACRON octobre 2017 Les CPH 

Santé au travail. 5. Sécurisation des relations de travail. 6. Recours à certaines formes particulières de travail (télétravail,. CDD, CDI de chantier ou d'opération, ...










 


[image: alt]





Emmanuel Macron décidé à réformer l'audiovisuel public 

tie le 29 novembre en France,. “Coco” a séduit 954 401 spec- tateurs. ... une équipe de football, rapporte. Première. Elle lui reprochait de ... qu'auraient tenus Em- manuel Macron de- vant les députés En. Marche de la commis- sion culture et éduca- 










 


[image: alt]





loi besson, loi de la honte 

27 sept. 2010 - reconduite à la frontière est dû à la non obtention de ces laissez-passer. ..... Assistance humaine, administrative et juridique, suivi des ...










 














×
Report Loi Macron - IFEC





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



